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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

I. – Dans le deuxième alinéa  (a)  de l’article L. 1414-4 du code général des collectivités
territoriales,  les mots :  « l’article 434-9 » sont remplacés par  les mots :  « l’article  433-2, par le
huitième alinéa de l’article 434-9,  par  le  deuxième alinéa de l’article 434-9-1 » et  la  référence :
« 435-2 » est remplacée par les références : « 435-3, 435-4, 435-9, 435-10.

II. – Dans  le  deuxième  alinéa  (a) de  l’article 4  de  l’ordonnance  n° 2004-559  du
17 juin 2004 sur les contrats de partenariat,  les mots :  « l’article 434-9 » sont remplacés par les
mots :  « l’article  433-2,  par  le  huitième  alinéa  de l’article 434-9,  par  le  deuxième  alinéa  de
l’article 434-9-1 » ; la référence : « 435-2 » est remplacée par les références : « 435-3, 435-4, 435-9,
435-10 » et les mots : « et par l’article 450-1 du code pénal, ainsi que par le deuxième alinéa de
l’article L. 152-6 du code du travail » sont remplacés par les mots :  « ,  par les articles 445-1 et
 450-1 du code pénal ».
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